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^  nierabres du gouvernement provisoire ont 
Lré que ic gouvernement aclu 1 était le gourer' 
ieut républicain; »»oia que la Nation sera appe- 
fmmédiatement à ratifier par son vote la résolu- 
i du gouvernement provisoire et du peuple defe.
£  France entière va donc être appelée à dire
t haut et librement son opinion.

1 allendanl celle grande et solr-nm lle épreuve, 
4 citoyen doit rester l’aime au bras, aussi calme 
■ son attUudo qu’ il a été prompt au combat cl 
treux après la victoire ; mais il doit surtout ne 
^chercher à gagner des parli.-ans pour l’adop- 
I de telle on telle forme de gouvernemcnl et à 

des opinions timorées ou cliancelantes.
Juand sera venu le jour où la France devra nia- 
It'T sa volonté par un vole général, il sera
! ps de cboisirei la majorité fera loi. 
l’ pendanliji^sBommcs se sont répandus dans la 

^mune de Montmartre, dit un de nos coufrères,
' faire signer une grande pétition en faveur du 

I  de Bordeaux, c l preparer-une monarchie non-

U nom de la Liberté proclamée du haut des bar­
des, l’exilé de Juillet a pu tourner les yeux vers 
'rance et peut-être a-t il rêvé le rétablissement 
OD trône. Si celte pensée lui est venue ; il doit, 
içais soumis aux lois de son pays, attendre la 
ifestatioD des vœux de la France,^'-mande une 
■archie, il a le  droit de se présenter à l’élection 
uple ; mais si la monarchie est bannie à tout 

|ais du so! de la Liberté, il faut qu’il détourne 
yeux de la France répulicaine ; et renonçant, 
ftiujours, au trône vermoulu de scs ancêtre?,
I respecte le vœu de la Nation.
■'est au prix de ce sacrifice, — immense sans 
te, mais impérieux pour tout cœur français, — 

ri se fera pardonner le tort de sa nais«ance.

'lardi dem i'r, c’csl-à-dire le 22, le soir, Louis- 
lippe recevant un ambassadeur étranger (nnus 
ûns lequel) lui disait : « Je ne craint ri’tt. JetU'i 
’ilemùnt d eh'tal, ou, si vous voulez, à ealifour- 
W  sur mon gouvernemenl, que je  n’ai p is  plut 

d’un changement demini'lire qu' d'une dé- 
^iistance à mes volonlés. » (Littéral.)

■O général Aibalin habitait le château du Palais- 
yat. 11 était pris d’un violent accès de gouuc, 
'que le peuple, ieprésenté par un groupe nom- 
ux, se présinia à son appartement. Mme Allia- 
le reçut et lui expliqua l’état de santé de son 
fi ; a Je suis un* fille du ptuple, (Ui-ello d abord, 
i’ai lieu de compter sur ses égards. »  — t  E t une

belle, répoudilon représentant, fichtre! a (Nous al­
térons un peu le texte ; mais oa nous excusera). En 
effet, Mme Alhalin, fille d’un matelot, e.-l une d-s 
plus remarquables personnes qu’on puisse voir. Elle 
conduisit la députation près du général; et non- 
seulement celui ci reçut de ses membr»s les assu­
rances les plus tranquillisantes; mais encore ils se 
réunirent pour le transporter dans une maison voi­
sine, où il se trouva parfaitement en sûreté et en­
touré des f oins dont il avait besoin. Mais et t épisode 
lie finit pas là : M. Laurent Alhalin, neveu du gé­
néral, survint et dit à nos braves ; « Tout ce dont 
» peut di>pos'‘ r en ce moment mon onde, est fbi ; 
» cela se compose d’une somme de vingt cinq mille 
» f'-ancs qui devient des plus nécessaires à sa fa- 
» mille; et moi, j ’ai ?it mille francs dans le secré- 
j> taire que voilà; je désire que vous le sachiez. » Il 
est inutile d ajouter que ces d- ux valeurs ayant été 
réunies et confiées a-.x mains de nos hommes, fu­
rent, à l’instant, portées au général, en présence de 
M Laurent Alhalin, qui prit possession de ce qui 
lui appartenait. Puis, on se sépara le plus araicaic- 
moni du monde.

Nombre de personnes avertissaient depuis plu­
sieurs jours Louis-Philippe du son qui le menaçait. 
L'une d’ elle, employé supérieur de la maison, àl. 
de G..... , avait le courage d’insister devant un maî­
tre qui n’aimait pas les conseils. On doit, aujour­
d’hui, lui eu tenir compte.

Un groupe, semblable à celui dont nous parlons 
plus baul, a'est porté chez madame la duchesse 
d'Étchingen, ; our demander des arinci. Celte dame 
le conduisit à l'endroit où étaient b s  seules qu’elle 
possédât. « Je n'ai, d l-elle, que celles-ci ; ce sont 
les pistolets et l’épée du maréchal Ncy, que nous 
conservons comme de bien précieuses reliques pour 
notre famille, n — A cet aspect, les délégués du 
peuple s’inclinèrent avec des marques de respect, 
et sortirent en déclarant qu’ils ne pousseraient pas 
plus loin l’invt'siigatioii.

Louis-Philippe a quitté les Tuileri-s, en passant 
par le souterrain pratiqué sous la Terrasse du roi 
de Rome et qui débouche dans le jardin à quelque 
distance de la grille de sortie par le Pont tournant. 
— C’est environ dix minutes aprè-s que le peuple, 
arrive par le Carroiue!, informé sans doute de ce 
départ, a pénétré en masse dans le château.

Deux jours après la nomination de Louis-Phi­
lippe, en qualité de roi , un effroyable orage éclats

anr Paris; il ist fcveno, Vet-dredi, deux jours 
après la déchéance de ce prince. Dieu a pensé que 
sa grande vo;x ii'avait pas d’ shord assez parlé.

MlMSTÈaE BB U  CUERRR.

A M il, 1rs géniraax commandant les divisions el 
subdivisions miHiaires.

Général, un grand acte national vient de s’afconi. 
plir; la royauté a disparu devant la souveraineté 
du peuple.

Tons les bons citoyens, tous les hommes de cœar 
doivent ss réunir autour du gouvernement provi­
soire de la République.

M.y. les généraux commandant les divisions et 
subdivisions rassembleront doue les troupes sous 
leur conimindement, proclarqeront à leur tête le 
nouveau gouveruement et provoqueront la manifes­
tation de leur adhésion. Us transmettront ensuite 
et sans retard au ministre de la guerre les actes qui 
devront coDstaler cetlo adhésion.

MM. les généraux emploieront d ’ailleurs tous les 
moyens en leur pouvoir pour maintenir la discJp'iue 
parmi les troupes de toutes armes; ils veilleront à 
CO qu’il soit régulièrement pourvu à leurs besoins et 
donneront tous les ordres nécessaires à cet effet.

Ils se concerieronl avec les autorités administra­
tives afin que l’ordre public soit respecté, et, dais 
ce but, ils s’appuieront sur la garde nationale, à la­
quelle est plus parliculièremeiit confié le devoir de 
défendre nos libertés publiques.

Le gouvernement compte que l’armée, fidèia à 
scs devoirs, restera toujours dans la voie de l’h-m- 
neiir.

Voua m’acciisenz réception la présente, dont 
je  confie l’txéculion à votre patriotisme.

Le ministre de la guerre, 
SDBERVIC.

Conformément au décret du gonvernement pro­
visoire de la république du 25 févrii r 1843, par le­
quel il adopte les trois couleurs, disposées comme 
elles l’ étaient pendant la République, le délégué dn 
gouvernement provisoire nu dépariomeot de la po­
lice ordonne à tous les chef*des monumens publics, 
et en leur absence aux concierges desdits monu­
mens, d’y arborer de suite un drapeau de la pins 
grande dimension possible, portant les couleu» 
ainsi placées :

BLEC, ROUGE, BLAhC.

Dj tcllo sorte que, le bleu tenant à la lance, le 
rouge soit au milieu et que le blanc flotte.

Le délégué de la République au département 
de la police,

CACSSlDlilRXt

Ayuntamiento de Madrid



CARDE NATIONALE MOBILE.
Vu l’ arrotë pn date du 25 février 1848, créant à 

Paris une «arde naiionaln mnbile;
■Sur la proposilion du générai chargé, par le goii- 

verneaienf prnvisnire, du commandemeDt et de 
l'organisation de celle girde nationale ;

Les dispositions principales ci-après sont ol de- 
meiireiU arrêtées ;

FTtRMATtOX.
La gaivie nationale mobile sera formé ' m  24 ba- 

lailions classés entre eux par numéros de 1 à 24. et 
corre»pondant 2 par 2 à «'hacim des douze arron- 
dissemens de Paris.

Chaque bataillon .sera do 8 compagnies
Chaque comps^nie sera formée de l3 l hommes. 
La force totale du 1. -_batei'!onsnradel,058.savoir; 

Etat-major. ]0
8 compagnies à I3 l hommes. 1,048

Total égal. 1,058
COHPCSiTION.

Les gardes nationaux seront pris dans les volon­
taires de seize à trenle ans;

Le‘  tambours seront pris dans les mêmes volon­
taires ;

Au début, le< caroraux et les s>Tgens seront, pour 
moitié pris dans la ligne, dont iis seront momenta­
nément détachés, afin d’organiser rinsiniction ; 

l/aulre moitié sera prise parmi les volontaire-i. 
Les s''rgens füurri'Ts seront pris parmi les volon­

taires sachant bien écrire et calculer.
Les sergens-mnjor.s seront pria provisoirement 

dans |( S sorgens majors ou fourriers de la ligne, 
dont ils seront momentanément détachés pour ins­
truire admir;i-.tntivement les fourriers volonlaires- 
destinés à b's rarip'acer.

Les sons oflioiers et caporaux volonlaires seront 
élus par les volontaires dans chaque compagnie. On 
pr'icrd.’rii à l’élecnon dès que la compagnie présen­
tera un off> ctif d’au moins 60 bommes.

Les capitaines, les lietiionans et les souv-lieiite- 
nans seront prispa^-miles citoyens votoniaires; cette 
él otion aura lieu dms chaque bataillon, par les vo 
bmtaires qui le composent, sous la pré.-idence du 
maire, de l’arrondisseinent du bataillon, conrorraé- 
in-nt à la loi réglant les éleciions dans la garde na­
tionale fixe.

Le capitaine adjudant-major et le capitaine-major 
seront empruntés provisoirement aux lieutenansde 
lignu.

Le lieutenant officier payeur sera emprunté mo- 
roenlanément aux sons-lieulenans de la ligne.

L’adjudant sous oITicier, pivot du service du ba­
taillon, sera provisoirement emprunté à la ligne.

Le sergent vaguemesire sera élu par la compa­
gnie.

Les chefs de bataillon seront pris parmi les ci­
toyens volontaires et nommés par eux, en se con­
formant à la loi relative aux éleciions dans la garde 
nationale fixe.

SOLDE.

Ta so'de iournalière d ’un simple volontaire est 
fixité à un franc cinijuante centimes.

O lte  8'dde sera la môme pour les caporaux et 
souî-ofSeiers, vu qu’elle e.it une indemniié, et non 
un paiement d’ iin emploi- 

A chaque volon-sir.î non gradé ou gradé sera al­
louée une indemirité de mise de vingt francs, tenue 
en réserve à sa masse de linge et chaussure.

Les tambours recevront, en outre. l’ ind-‘mnilé 
journalière affectée dans U ligne à l’entretien de 
leur caisse.

La solde des officiers, tant volontaires que ceux
détachés de la ligne, sera celle allouée, par les lois 
«t ordonnances concernant l'infant‘'rie do iign'', au 

-gMtdodoni ils exerc“ront les fonctions dans les ba­
ladions de la garde nationale mobile.

L-s caporaux et sous officiers détachés de la li­
gne jouiront de la môme solde que les vo'onlaires.

H.tBILLEMEST, ÉQUIPEMENT, ARMEMENT. 

L’habilleimpiit sera celui de la garde nationale fixe 
L ’arm-menl s<-ra cebii de 'a hgne.
L’uniforme de.ç officii-rs sera celui de la garde na­

tionale fixe.
Les officiers de tout grad-* recevront une indem- 

mie de première mise de 300 fr.
I es offi -iers et sous-officiers détachés momenta­

nément de ta ligne conserveront leur uniforme spé­
cial. .

SERVICE,

La garde nationale mobile doit, comme l’indique

son nom, pouvoir à chaque instant être immédiate­
ment mobilisée ; cela exige que ses bataillons soient 
toujours à peu p'ès réunis, ^ar conséquent, b s  ba­
taillons seront établis dans divers bâtiiiiens qui leur 
serviront de log ment. Ces bàiimens seront «itoés 
dans les divers quartiers dn Paris ; ce sont soit dea 
bàiimens appartenant à l’Etal ou à la ville, soit des 
bàiimen.t appartenaul à des particuliers elcoucédés 
par location.

La girde nationale mobile étant l’avant-earde de 
la garoe nationale fixe, et pouvant devenir l’avant- 
^arde de l’armée parisi. nne si une gui'rre étrangère 
l ’exigeait, éiend sou service jmirnatier jusqu'à mille 
mètres au-delà des forU détachés. Elle ne pourrait 
être porté au-delà de cette limiie que par une déci­
sion du gouvt-mement.

La sûreté et la confiance générales pourront exi­
ger que la garde des forts soit confine au patriotisme 
de la garde nalioiislc mobile ; les bataillons alterne­
raient à tour de rôle dans ce service, de manière à 
ne pas les tenir plus d ’un mois éloignés de l'inté­
rieur de Paris et de leur famille.

Le gouvernement, en avisant à se procurer des 
locaux pour loger la garde nationale mobile, avi.sera 
aussi à les faire garn-r de fournitur-s de couclinge.

Il avisera aussi à y favoriser, par des foiirne.iux 
et do grandes marmites, la préparation do la noiir- 
niure en commun et par associaliun, si économi­
que pour chaqut! personne.

Un certain nombre d’exempiions do résider dans 
les bàiimens communs pourra ê re aixordée aux 
vol mlairos donll’élai de famille l’ex'g.-rait.

momentanément des régimens de ligne, pour f 
truction et l’organisation des bataillons de la g» 
nationale mobile, s’engage à en faire un titre i 
SMt pour l’avanrement de ses officiers et sous- 
ciers dans leurs régimens respectifs.

VIVE BÉRANGER 1
Il y B quelques mois à peiue, le gr^nd poèi 

peuple jetait aux monarchies cbaneelances un 
phétiqiie adieu. Il faut relire aujourd’hui ces u  
ph- B éloquentes pour sentir combien la muse p 
laire est près do Dieu et porte sur les destinée 
1 avenir lin regard assuré.

LE DELUGE
Air des Tacis Coulecbs

'Toujours prophète, m mon saint miuiaière. 
Sur 1 avenir j’ose interroger Dieu.
Pour châtier les princes de la terre,
Dsns l’ancien monde un déluge aura Heu. 
Déjà piès d’eux, l’Océan sur les grèves 
Miigii se gonfle; il vient, maître?, voyez! 
Voyez ! leur dis-je, lU répondent : Tu rêves. 
Ces pauvres rois (bis), ils seront tous noyés I

DISCIPLI.VE.

La discipline sera sauvegardée par les gardes na­
tionaux eux-mêmes.

Il y aura dans chaque compagnie, pour tonte pii- 
nilioii excédant vingt-quatre heures de p.>Üce un 
conseil de discipline composé de cinq membres.’

Il y aura, par bataibon , un conseil de discipline 
composé do sept membres. '

Los membres seront désignés par le sort, et re­
nouvelés chaque mois, par moitié, par le son.

Les décisions seront prises à la simple majorité. 
Les punitiors prononcées danv ces décisions seront 
basei'B 3iir le code disciplinaire de la garde natio- 
nale fixe.

Le garde national inculpé sera d’abord jugé par 
le conseil de sa compagnie. Si ce conseil prononce 
une punilion . l’inculpé sera de nouveau soumis au 
conseil de discipline du bataillon, qui infirmera 
diminuera ou confirmera. ’

Ces conseils se réuniront, quand besoin sera, à 
I heure du rapport,» t prononceront iHimédiaiement, 
sans turmalilé de procédure, sur la plainte verbale 
du cbf^f qui réclamera un6 punilion.

Ces décisions et répressions correctionnelles ne 
regardent que les fautes de simple discipline. Pour 
de. liâmes plus graves, les gardes pourront être ex­
pulsés et rayés des contrôles. Geite radiation sera 
prononcée, a la simple majorité, par la compagnie, 
Dans ce cas, la compagnie devra présumer au vole 
les deux tiers, plus un, de son effectif du jour.

ENGAGEMENT.

Les volontaires, pour être inscrits sur les contrôles 
de la garde nationale mobile, devront signer un en­
gagement pendant lequel ils seront tenus de servir 
rendant un an et un jour, à dater du jour de leur 
la signature donnée. Avant ce terme les engagemens 
ne pourront être annulés que par une décision lé>'i»- 
laii-e du gouvermmer.i, qui diminuerait ou licen­
cierait la garde nationale mobile.

La formaliiédereogagririentse bornera à la si­
gnature de 1 engagé sur on registre tenu parle corps 
a ce disposé, ei l’engagement ne sera reçu qu’après 
visUo I rcalable de l’oflicifir do ssnip-

Que vous ont fait, mon DIau ! ce» bmis monara, 
H «ti f|nt dont on bénit (es lois '„  . ‘ l "  .................
Ues j3 igsnrop lourds si nous portons les maro 
L 6't qn en oubli le peuple a mis ses droits 
l^nurwiit les flois précipiiem leur marche 
I onlre e s  chefs, jadis si bien choyés, 
r aule d’esprit pour se consiruiie une arche 
Ces pauvres rois (bit), ils seront tous noyés! 
Qui r«rle aux flois? un despote d’Afrique,
WJir fils de Cham, qui règne les pieds nus. 
hiumis, dtt-il, à mon féiicrte sniique, 
bloisqiii grondez, doublez mes r-venua 
E' en bon roi, prélevant un gros lucre 
N'ir Us forbans à la traiie e mployés 
Vend S“8 sujets pour nous faire du sucre 
Ces pauvr..8 rois (bis), ils seront tous noyés ! 
Accourez tous ! crie un sultan d’Asie ;
Femmes, visirs, eunuques, icoglans 
Ĵ3 veux de* fi Ils domptsnt la frénésie 
Kaire une d'gneavec vos corps «anglaDs 
Dans son sérail tout parfumé de fêtes 
D ou vont s’enfuir ses gardes effrayés.’
I' fume, j] bàillô. il fait voI»*r des lête?
Cee pauvres rois (bis), ils seront tous noyés! 
Dans notre Eu'ope, où naît ce grand déluee 
[Jnis en tain pour se prêter secours 
Tous ont crié ; Dieu, soyez noire juge?
U nagez loujours.Dans I Océan, ces augustes personnes 
Vont s’engloutir : leurs irênes sent broyés • 
l>n bat monnaie avec l’or des couronnes ’
Ces pauvres rois (bis), ,1s seront tous noyés !
C«i Océan, quel est-il, 6 prophète?
Peuples, c ’est nous; affranchis de la faim •
Nous, plus instruits, consommant la défaite 
De tant de rois inutiles enfin.
Dieu fiit passer sur ces flots iodoeiles 
Nos flois nouveaux si longtemps fourvoyés 
Puis le ciel brille et les fiots sont iranq.^lîês 
Ces pauvres rois (bis), i's seront tous noyés?

Bëranger.

, , > * * * • **Ç***n''"*̂ “  • »•*' Owi (
visito I rcalable de l’oflicifir du santé.

Ne nourra être r. ç i à s’engager toute condamna­
tion attlictive et ini^amante.
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Le bruit court qu’une ovation populaire se 
pare pour notre grand poète; des délégués de »  à la pi 
jemie-cse, des Ecoles, du Peuple tout entier doi rL  
vent all.T porter à Béranger, dans sa retraite ’ l’ei 
pression des sympathies nalionsles. ’ Auteur

Nous nous associons avec enthousiasm-» à celf *‘ooip!i
vivement qu’une pareil) tructio manife.'tauon offre un c'arsiri.\»-û jmanife-.laiion offre un caractère d’unanimité êt’d 

reconnaissance digne du prophèie do la liberté.

ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL.

L’élat-msjor général, destiné à centraliser tontes 
lesdispoiitions de service relatives aux 24 bataillons 
sera composé de ; ’

.d chef d’escadron d’état-major, chef;
4 officiers d’état-major, ou plus, s’il est nécessaire, 
h eial-maior, dcvani occuoenme nn«ii;,

• , • " IJCC CdSul  I ü.
major, dcvani occuper une position cen- 

tr.ile, sera établi dars le palais ci devant royal re- 
devem. propriété de l’Élai. Le reste du bàliment 
sera occupé par une fraction de la garde nationale 
mobile.

"organisation est autorisé à prendre deux aides de-camp.
Le gouvernement provisoire do la République 

reconiimss^it des services qu’auront rendus à la 
patrie les officiers, sous-officiers etcaporaux détachés

Au moment ou le peuple est entré dans l’ Iiô 
tel du ministère des affaires étrangères, les fille 
de 1 ex-mmistre et leur institutrice étaientencor 
dans leur appartement. Un des serviteurs de 1 
famille a prié les citoyens de ne pas pénétrer ius 
qu a ces enfants. Le Peuple a aussitôt accédé »
d f l ’h ô te f  ̂  ® retiré dans les autres partie

On nous prie d ’annoncer que dans la ioum é 
de demain, on se réunira à 10 heures, rue Le- - 
p lle tie r , 3, dans la maison où sont établis le nelie 
bureaux du National, pour se transporter de li 
au cimetière pour y rendre un tardif, mais soi 
lennel hommage à la mémoire d ’Armand Carrel 
La statue de l'illustre écrivain sera transférée ai 
Panthéon. ^

1 mprtaerts dê J. KRSY, tue Cwîï^es-PsUlfrGhsnip»,

télibé 
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1848.
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